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JTribunal Judiciaire d'Ajaccio 

_ 

T.J D'ilJ f\CCIO
Audience d'adjudication du mercredi 19 novembre 2025 à 9 H 

ACTE DE DEPOT DU CAHIER DES CONDITIONS DE 

VENTE 

EN MATIERE DE LICITATION 

Ajaccio, le 08 octobre 2025 

Au Greffe du Juge de !'Exécution du Tribunal Judiciaire d'Ajaccio en charge 
des saisies immobilières a comparu Maître Christian MAUREL, avocat 
associé de la SCP MORELLI MAUREL & Associés, Avocat au Barreau 
d'Ajaccio, y demeurant 7 rue Maréchal Ornano à AJACCIO 20000 - Tél. : 04 
95 21 49 01 - mail: c.maurel@corsicalex-avocats.com 

Lequel a déposé, conformément à l'article R 322-10 du Code des procédures 
civiles d'exécution. 

1. LE CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE POUR PARVENIR A LA
VENTE SUR LICITATION PARTAGE DES BIENS Cl-DESSOUS:

Département de Corse du Sud, sur la commune de SARROLA 
CARCOPINO: 

lieudit « Guipponese et Ribaratto », 
la parcelle cadastrée D 1857 sur laquelle est édifié une maison d'habitation 
de 131,63m2 Carrez, comprenant une entrée, un salon/cuisine, un 
dressing, un cellier, un dégagement, un WC, une chambre avec salle de 
bains, une chambre avec salle d'eau, une troisième chambre, une terrasse 
de 29,20 m2 et un garage de 35 m2

. 

Outre le quart indivis de la parcelle cadastrée D 1861 à usage de chemin 
d'accès 

APPARTENANT À : 

Madame Béatrice VOLPATO, née le 4 janvier 1977 à BEZIERS, de 
nationalité française, demeurant 7 rue Edgar Degas, 34500 BEZIERS 
(propriétaire d'un quart (1/4) des biens licités) 

ET 

Monsieur *****

Et ce, à la mise à prix de : 250.000 euros 
(avec faculté de baisse de mise à prix de moitié à défaut d'enchère) 

Ajaccio: 7, rue Maréchal Ornano 20000 Ajaccio -T. 04 95 2149 01 - F. 04 95 5127 73 
Paris : 60, rue de Londres 75008 Paris - T. 01 44 51 95 71 
Adresse : BP 203 20179 Ajaccio Cedex - contact@corsicalex-avocats.com 
www .corsicalex-avocats.com 
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CAHIER DES CHARGES ET CONDITIONS DE 
VENTE 

EN MATIÈRE DE LICITATION 

Auxquels seront adjugés, à l'audience de vente du Tribunal Judiciaire 
d'Ajaccio, au plus offrant et dernier enchérisseur, les biens et droits 
immobiliers suivants : 

Département de Corse du Sud, sur la commune de SARROLA CARCOPINO : 

lieudit« Guipponese et Ribaratto », 
la parcelle cadastrée D 1857 sur laquelle est édifié une maison d'habitation de 
131,63m2 Carrez, comprenant une entrée, un salon/cuisine, un dressing, un cellier, 
un dégagement, un WC, une chambre avec salle de bains, une chambre avec salle 
d'eau, une troisième chambre, une terrasse de 29,20 m2 et un garage de 35 m2

. 

Outre le quart indivis de la parcelle cadastrée D 1861 à usage de chemin d'accès 

Tels au surplus que lesdits biens existent, s'étendent, poursuivent et comportent, 
avec toutes aisances, appartenances, dépendances, ensemble de tous 
immeubles par destination et en particulier tout matériel pouvant avoir le caractère 
d'immeuble par destination et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni 
réserve. 

A LA REQUÊTE DE 

Madame Béatrice VOLPATO, née le 4 janvier 1977 à BEZIERS, de nationalité 
française, demeurant 7 rue Edgar Degas, 34500 BEZIERS 
(propriétaire d'un quart (1/4) des biens licités) 

Ayant pour avocat, Maître Christian MAUREL, Avocat au Barreau d'Ajaccio, y 
demeurant 7 rue Maréchal Ornano à AJACCIO (20179), lequel se constitue sur la 
présente poursuite de vente et ses suites. 

EN PRÉSENCE OU LUI DÛMENT APPELÉ DE : 

Monsieur ********



EN EXÉCUTION : 

D'un jugement du 13 mai 2024 rendu par le tribunal judiciaire de Béziers, signifié 
le 05 juillet 2024, ayant ordonné la vente sur licitation des biens détenus par 
Madame Béatrice VOLPATO et Monsieur xxxxxxxx  détaillés ci-dessous 

Département de Corse du Sud, sur la commune de SARROLA CARCOPINO : 

lieudit« Guipponese et Ribaratto », 
la parcelle cadastrée D 1857 sur laquelle est édifié une maison d'habitation de 
131,63m2 Carrez, comprenant une entrée, un salon/cuisine, un dressing, un cellier, 
un dégagement, un WC, une chambre avec salle de bains, une chambre avec salle 
d'eau, une troisième chambre, une terrasse de 29,20 m2 et un garage de 35 m2

. 

Outre le quart indivis de la parcelle cadastrée D 1861 à usage de chemin d'accès 

Cette décision a été publiée au bureau du service chargé de la publicité foncière 
de la Corse du Sud le 08 aout 2025 volume 2025 P n°5849 

En conséquence, après accomplissement des formalités prévues par la Loi, 
il sera procédé le : 

MERCREDI 19 NOVEMBRE 2025 à 9 H 

à la vente aux enchères publiques à la barre du TRIBUNAL JUDICIAIRE 
D'AJACCIO, siégeant à AJACCIO, Palais de Justice, 4 boulevard Masseria des 
biens sus mentionnés, 

sur la mise à prix de 250.000 euros 
(avec faculté de baisse de mise à prix de moitié à défaut d'enchère) 

outre les clauses et conditions du présent cahier des charges et conditions de 
vente des biens et droits immobiliers ci-dessous désignés. 
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CLAUSES ET CONDITIONS PARTICULIERES 

DESIGNATION DES BIENS SAISIS ET DROITS IMMOBILIERS A VENDRE 

Département de Corse du Sud, sur la commune de SARROLA CARCOPINO 

lieudit« Guipponese et Ribaratto », 
la parcelle cadastrée D 1857 sur laquelle est édifié une maison d'habitation de 
131,63m2 Carrez, comprenant une entrée, un salon/cuisine, un dressing, un cellier, 
un dégagement, un WC, une chambre avec salle de bains, une chambre avec salle 
d'eau, une troisième chambre, une terrasse de 29,20 m2 et un garage de 35 m2

. 

Outre le quart indivis de la parcelle cadastrée D 1861 à usage de chemin d'accès 

Tels au surplus que lesdits biens existent, s'étendent, poursuivent et comportent, 
avec toutes aisances, appartenances, dépendances, ensemble de tous 
immeubles par destination et en particulier tout matériel pouvant avoir le caractère 
d'immeuble par destination et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni 
réserve. 

Et tel qu'il résulte de la matrice cadastrale délivrée le 15 novembre 2024 et plan 
cadastral annexés au présent cahier des charges et conditions de la vente. 

Biens immobiliers plus amplement décrits dans le procès-verbal de description 
dressé le 04 octobre 2025 par la SELARL GARIN- FORESTIER - LEONI, 
commissaire de justice à Ajaccio, dont un exemplaire est annexé au présent cahier 
des charges. 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Publication du 09.01.2006 volume 2006 P n°151 
Madame Béatrice VOLPATO propriétaire d'un quart (1/4) des biens licités 
Monsieur xxxxxxxxxx propriétaire des trois quart (3/4) des biens licités 

CADASTRE: 

La copie de la matrice cadastrale et du plan cadastral sont jointes aux présentes. 

RENSEIGNEMENTS SUR LA DATE D'ACHÈVEMENT: 

Année de construction de la maison : 2006 

OCCUPATION - BAUX CONSENTIS: 

Les biens mis en vente sont actuellement inoccupés. 

Si toutefois, il s'avérait que les biens étaient à nouveau occupés après la vente, 

l'adjudicataire fera son affaire personnelle de cette occupation, sans recours contre 

le vendeur poursuivant la vente. 

SYNDIC : NEANT 
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